
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DE LA COMMUNE DE RIGNAC 

_______________________ 
 
 

 
NOMBRE DE  MEMBRES 

 
Afférents au Conseil Municipal :   19 

En exercice :      19 

Qui ont pris part à la délibération :               19 
Date de la Convocation :          16 mars 2026 

SEANCE DU 20 MARS 2026 

 

Le vingt mars deux mille vingt-six à vingt heures 
trente, le Conseil municipal s’est réuni à la mairie de 
Rignac sous la présidence de Jean-Marc CALVET.  
 

 

Présents : Jean-Marc CALVET, Isabelle MIRABEL, Jean-Pierre ISSALY, Nathalie GLADIN, Michel 
PRADELS, Marie-Anne DELTORT, Maurice MARTY, Jérôme CAYRE, Christine GARIBAL, Florence 
PEGUES, Anthony FILHOL, Marie-Laure ESPEILHAC, Alain CAYLA, Mélanie MAZENQ, Justine 
FILHOL, Jean-Pierre LACOMBE 
Absents excusés ayant donné procuration : Marion CAPMARTIN (procuration à Mélanie Mazenq), 
Gaëtan RUAT (procuration à Michel PRADELS), Stéphane CASAGRANDA (procuration à Jean-Marc 
CALVET) 
Secrétaire de séance : Christine GARIBAL 
 

   

Délibération n° 2026-27 – Institution et vie politique 
Délégations consenties au Maire 

 
Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales 
(art.L2122-22) permettent au Conseil Municipal de déléguer au Maire un certain nombre de 
ses compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents, pour la durée du présent 
mandat, de confier au Maire les délégations suivantes :  

1°- D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  

3°- De procéder,  à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, dans les limites des crédits inscrits au budget ; Le contrat de prêt pourra comporter une 
ou plusieurs des caractéristiques ci-après :  

- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux 
d’intérêt, 
- la possibilité d’allonger la durée du prêt,  
- la possibilité de procéder à un différé d’amortissement, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

4°- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d’un montant n’excédant pas 20.000 euros hors taxe ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5°- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 

6°-  De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

7°- De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ;  

8°- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
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9°- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10°- De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à  4 600 euros ;  

11°- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts ;  

14°- De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15°- D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article 
L. 213-3 de ce même code pour les biens classés en zone U et AU du Plan Local d’Urbanisme pour un 
montant n’excédant pas 300.000 €;  

16°- D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, et représenter la commune en justice en cas de recours devant toutes les 
juridictions, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 
000 habitants ; Cette délégation est consentie tant pour les décisions d'agir en justice au nom de la 
commune que les décisions de défendre la commune dans les actions intentées contre elle et portant 
sur tous les domaines et juridictions, dans lesquels la commune peut être amenée en justice. 

17°- De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux concernant les dommages matériels ou corporel dans la limite de 20 000 euros ; 

20°- De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500.000 euros ; 

 
 
 
POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
 
 
Fait et délibéré à RIGNAC, les jours, mois et an susdits.  
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour extrait conforme.   
 

Acte certifié exécutoire par dépôt en préfecture :
  

- dépôt en Préfecture le : 
- publication ou notification du : 
 
 

 
Le Maire, 
Jean-Marc CALVET 
ACTE DEMATERIALISE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid

